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PARTIE OFFICIELLE 

Union-internationale 

FRANCE 

RATIFICATION DE LA CONVENTION DE BERNE 
POUR LA PROTECTION DES œUVRES  LITTé- 
RAIRES ET ARTISTIQUES, RéVISéE EN DERNIER 

LIEU À BRUXELLES, LE 26 JUIN 1948 

Circulaire du Conseil fédéral suisse (Dépar- 
tement politique fédéral) aux Gouvernements 

des Pays unionistes 
Le Département politique fédéral a 

l'honneur d'appeler l'attention du Minis- 
tère des Affaires étrangères sur l'article 
28 (1) de la Convention de Berne pour 
la protection des œuvres littéraires et 
artistiques, revisée en dernier lieu dans 
la capitale belge le 26 juin 1948, aux 
termes duquel les instruments de ratifi- 
cation de cette Convention doivent être 
déposés à Bruxelles au plus tard le 1er 

juillet 1951. Ces ratifications, avec leurs 
dates et toutes les déclarations dont elles 
pourraient être accompagnées, seront 
communiquées par le Gouvernement bel- 
ge au Gouvernement de la Confédération 
suisse et ce dernier les notifiera aux au- 
tres pays de l'Union. 

Conformément à cette disposition, la 
Légation de Belgique à Berne a remis, 
par note du 10 avril 1951, au Départe- 
ment politique une copie certifiée con- 

forme de l'instrument portant ratifica- 
tion par Monsieur le Président de la 
République française de ladite Conven- 
tion. 

La note de la Légation est accompa- 
gnée, en outre, d'une copie certifiée con- 
forme de la note de l'Ambassade de 
France à Bruxelles, en date du 13 mars, 
par laquelle ledit instrument a été trans- 
mis au Gouvernement belge. 

La Légation a relevé que ces deux 
documents ont été déposés au Ministère 
des Affaires étrangères de Belgique le 
14 mars 1951. 

Une photocopie de l'instrument sus- 
mentionné est jointe au présent pli. 

En priant le Ministère des Affaires 
étrangères de bien vouloir prendre acte 
de la ratification de la France, interve- 
nue le 22 janvier 1951 et la quatrième 
en date, le Département lui renouvelle 
l'assurance de sa haute considération. 

Berne, le 24 mai 1951. 

ANNEXE 

VINCENT AURIOL, Président de la Ré- 
publique française, 

A tous ceux qui ces présentes Lettres 
verront, salut. 

La Convention de Berne pour la pro- 
tection des œuvres littéraires et artisti- 
ques, signée le 9 septembre 1886, com- 
plétée à Paris le 4 mai 1896, revisée à 
Berlin le 13 novembre 1908, complétée 
à Berne le 20 mars 1914, revisée à Rome 

le 2 juin 1928 et ayant été revisée à 
Bruxelles le 26 juin 1948, Convention 
dont la teneur suit: 

Convention 
Ratifications du Président de la Répu- 

blique française sur la Convention de 
Berne pour la protection des œuvres lit- 
téraires et artistiques signée le 9 sep- 
tembre 1886, complétée à Paris le 4 mai 
1896, revisée à Berlin le 13 novembre 
1908, complétée à Berne le 20 mars 1914, 
revisée à Rome le 2 juin 1928 et revisée 
à Bruxelles le 26 juin 1948. 

Ayant vu et examiné ladite Conven- 
tion, Nous l'avons approuvée et approu- 
vons en toutes et chacune de ses par- 
ties, en vertu des dispositions qui y sont 
contenues et conformément à l'article 31 
de la Constitution, 

Déclarons qu'elle est acceptée, ratifiée 
et confirmée et promettons qu'elle sera 
inviolablement observée. 

En foi de quoi, Nous avons donné les 
présentes, revêtues du sceau de la Répu- 
blique. 

A Paris, le 22 janvier 1951. 
VINCENT AURIOL. 

Par le Président de la République, 
Le Président du Conseil des Ministres: 

(Signature) 
Le Ministre des Affaires étrangères: 

(Signature) 

NOTE DE LA RéDACTION. — Le texte de la 
Convention de Berne revisée en dernier lieu à 
Bruxelles a été publié dans le Journal officiel 
de la République française des 23 et 24 avril 
1951, en exécution d'un décret du 19 avril 1951, 
n» 51-458. 
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Dr PAUL ABEL 
Conseil en droit international, Londres. 

Congrès et assemblées 

RÉUNIONS INTERNATIONALES 

Leiieuxième session 
de la Sous-commission dn Comité permanent 

de l'Union littéraire et artistique 
Conformément à la résolution n° II, 

prise lors de sa première réunion à Paris 
en mars 1951 (v. Droit d'Auteur du 15 
mars 1951, p. 36), la Sous-commission du 
Comité permanent de l'Union littéraire 
et artistique s'est réunie à Stresa à la 
fin du mois de mai 1951 (exactement les 
30 et 31 mai, la session ayant été avan- 
cée d'un jour). 

Cette fois-ci, les membres de la Sous- 
commission furent les hôtes de Son Ex- 
cellence M. Antonio Pennetta, qui les 
reçut au Grand Hôtel et des Iles Borro- 
mées avec l'exquise courtoisie de son 
pays. Étaient en outre présents M. Mar- 
cel Plaisant, représentant de la France, 
M. J. L. Girling, représentant de la Gran- 
de-Bretagne, accompagné de M. H. W. 
Clarke, et M. Plinio Bolla, délégué de la 
Suisse. Le Bureau international du Tra- 
vail et l'Unesco, invités, avaient délégué: 
le premier, M. Karl Grunberg, de la Di- 
vision des commissions d'industrie, la 
seconde, M. le Docteur Arpad Bogsch, 
Chef-adjoint de la Division du droit d'au- 
teur. Le Bureau de l'Union était repré- 
senté par MM. Bénigne Mentha, directeur, 
et Alexandre Conte, vice-directeur. 

Les délibérations, rondement menées 
par M. le président Bolla, ne durèrent 
pas longtemps. Deux séances de discus- 
sions, suivies d'une brève séance de clô- 
ture, permirent d'épuiser l'ordre du jour. 
Aussi bien celui-ci ne comportait-il qu'un 
seul objet: l'examen du rapport d'infor- 
mation sur les droits voisins du droit 
d'auteur, que le Bureau de l'Union litté- 
raire et artistique avait été chargé de 
rédiger, et l'adoption des directives pou- 
vant servir de base de travail pour le 
Comité mixte d'experts, à qui incombera 
la tâche de préparer un projet de Con- 
vention sur les droits voisins. 

La session de Stresa aboutit au vote 
de la résolution ci-après qui s'explique 
d'elle-même. Nous noterons simplement 
que M. Grunberg a précisé de la façon 
suivante l'attitude du Bureau internatio- 
nal du Travail. Celui-ci apportera sa 
pleine collaboration aux efforts entrepris 
pour organiser sur le plan international 
la protection de certains droits voisins 
du droit d'auteur. Cependant, l'Organi- 
sation internationale du Travail doit en- 
core réserver son attitude définitve, tant 
sur le fond du problème que sur la pro- 
cédure, jusqu'après la seconde session de 
la Commission consultative concernant 
les employés et les travailleurs intellec- 
tuels, session qui se tiendra au début de 
1952. 

Le 31 mai, un délicieux déjeuner, of- 
fert par Son Excellence M. Antonio Pen- 
netta, groupa tous les participants de la 
réunion de Stresa, ainsi que quelques 
dames, dans une atmosphère d'amitié dé- 
licate, à laquelle chacun se montra par- 
ticulièrement sensible. Le mérite en re- 
vient à l'Italie et à son eminent repré- 
sentant. Qu'il soit ici chaleureusement 
remercié. 

Résolution adoptée par la Sous-commis- 
sion du Comité permanent de l'Union 

littéraire et artistique 
(Stresa, 30-31 mai 1951) 

La Sous-commission du Comité permanent 
de l'Union littéraire et artistique, réunie à 
Stresa, les 30 et 31 mai 1951, pour examiner 
la question de la protection des droits dits 
voisins, sur la base d'un rapport de M. Mentha, 
Directeur du Bureau de l'Union internationale, 

— remercie vivement l'auteur de cet excel- 
lent travail, fourni en un minimum de temps, 

—• constate que ni l'avant-projet de Sama- 
den, ni l'avant-projet conjoint de la Fédéra- 
tion de l'Industrie phonographique et de l'U- 
nion européenne de radiodiffusion ne peuvent 
être retenus tels quels, 

— décide de charger le Bureau de l'Union 
internationale de préparer un avant-projet à 
soumettre au Comité mixte d'experts appelé 
à mettre sur pied un projet de Convention 
multilatérale unique, visant les droits voisins, 
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— invite ce Bureau, d'une manière géné- 
rale: 
a) à rédiger un avant-projet court, clair et 

simple, et à se conformer le plus possible, 
même quant au vocabulaire, aux conven- 
tions multilatérales existantes en matière 
de droit d'auteur; 

b) à poser, sur ce terrain entièrement nou- 
veau qu'il s'agit de défricher et où il faut 
tenir compte aussi des développements 
techniques possibles, quelques règles so- 
bres et larges, qu'il appartiendra aux lé- 
gislations nationales de préciser et à la 
jurisprudence d'interpréter; 

c) à éviter les définitions et les exemples et 
à n'entrer dans aucun détail. 

S'agissant du fond, la Sous-commission in- 
vite le Bureau de l'Union à s'inspirer, dans 
son avant-projet, des principes suivants: 

I. La future convention sur les droits voi- 
sins devra être ouverte à tous les pays, sans 
constituer obligatoirement une nouvelle Union; 

II. L'avant-projet unique, portant à la fois 
sur les droits des artistes exécutants, des fa- 
bricants de disques et des organisations de 
radiodiffusion, devra prévoir la faculté, pour 
les pays signataires, de faire des réserves, 
non pas quant au contenu ou à la portée du 
droit, mais quant aux droits eux-mêmes, lais- 
sant les pays contractants libres de s'engager 
— à leur choix — au sujet de l'un, de deux ou 
de tous les droits voisins en cause; 

III. La protection ne devra pas être sou- 
mise à l'accomplissement de formalités. Elle 
sera toujours accordée sans préjudice des 
droits appartenant à l'auteur de l'œuvre; 

IV. Sera considéré comme pays d'origine: 
a) quant aux artistes exécutants, celui où 

l'exécution a lieu, indépendamment de la 
nationalité de l'artiste, 

b) quant aux disques, celui où la première 
fabrication a été faite, indépendamment 
de la nationalité du fabricant, 

c) quant aux radioémissions, celui où la ra- 
dioémission a lieu, ou bien (variante) ce- 
lui où se trouve le siège social de l'orga- 
nisme de radiodiffusion; 

V. La durée de la protection sera laissée à 
la législation nationale, pourvu qu'elle ne soit 
pas inférieure à dix ans (si, dans le pays 
d'origine et dans le pays où la protection est 
réclamée, les délais sont différents, le plus 
court prévaudra), et une clause prescrira que 
la protection fondée sur des sources de droit 
autres que la Convention demeure acquise; 

VI. La question du droit moral sera laissée 
de côté; 

VII. Le problème du contenu du droit sera 
posé de la manière suivante: 
a) quant aux artistes exécutants: deux va- 

riantes: rémunération équitable ou droit 
exclusif, avec ou sans licence obligatoire; 

b) quant aux fabricants de disques: droit ex- 
clusif quant à l'autorisation de reproduc- 
tion des phonogrammes; rémunération 
équitable pour toute utilisation publique 
de ceux-ci, qu'elle soit faite dans un but 
de lucre ou non; 

c) quant aux organismes de radiodiffusion: 
droit exclusif quant à l'autorisation de la 
réémission de l'œuvre; droit exclusif quant 
à l'autorisation de l'enregistrement (ou 
de toute autre fixation) de l'émission et 
de la réémission, mais non quant à la 
communication publique de l'émission par 
haut-parleur, etc. (question à laisser à la 
législation nationale), 

le tout sous réserve d'exceptions ayant trait 
aux enregistrements éphémères, à la radiodif- 
fusion des disques du commerce et à la nou- 
velle communication au public d'une radio- 
émission captée. 

La Sous-commission décide en outre que le 
Comité mixte d'experts comprendra, en sus 
des 4 membres de la Sous-commission elle- 
même: 
une délégation de l'O. I. T., 
une délégation de l'Unesco, 
4 experts désignés par les États-Unis, 
2 représentants des artistes exécutants, 
2 représentants des fabricants de disques, 
2 représentants  des  organismes  de  radiodif- 

fusion, 
que ledit Comité se réunira du 12 au 17 no- 
vembre 1951, à Rome. 

Il est entendu que l'avant-projet à rédiger 
par le Bureau de l'Union internationale ne 
constituera qu'un instrument de travail, le 
Comtié mixte restant entièrement libre d'adop- 
ter sur tous les points les solutions qui lui 
paraîtraient le plus opportunes. 

Jurisprudence 

FRANCE 
COMPOSITION  MUSICALE (CHANSON) CONSTI- 
TUANT LE THÈME PRINCIPAL DE LA  MUSIQUE 
D'UN FILM. CESSION DU DROIT D'UTILISER LA 
COMPOSITION, MAIS OMISSION DU NOM DU COM- 
POSITEUR DANS LE GÉNÉRIQUE DU FILM.  — 
SAISIE POUR CAUSE D'ATTEINTE AU DROIT MO- 
RAL;   MESURE ABUSIVE,  ATTENDU  QU'IL  N'Y 
A PAS EU éDITION ILLICITE. PROTECTION DU 
DROIT MORAL SELON LES PRINCIPES GéNéRAUX 
DU DROIT: CODE CIVIL, ARTICLE 1382. — 
RESPONSABILITé D'UNE SOCIéTé DISTRIBUTRICE 
DE FILMS, EN RAISON DE SA PARTICIPATION 
à LA PUBLICATION DE LA BANDE CINéMATO- 

GRAPHIQUE. 
(Tribunal correctionnel de la Seine, 5e chambre, 
2 lévrier 1950. — Soc. M. G. M. c. J. H., Sacem et 

C. N. du C. F.) (i) 

L'auteur, même s'il a cédé son œuvre, 
conserve sur elle son droit moral et peut 
exiger qu'elle soit publiée sous son nom 
ou sa signature. 

Une société distributrice d'un film, 
bien que n'étant pas l'auteur de celui-ci, 
peut être mise en cause en cas de viola- 
tion du droit moral, comme ayant par- 
ticipé à la publication du film. 

La violation du droit moral est sanc- 
tionnée, non par les dispositions des dé- 
crets-lois de 1793, mais par l'article 1382 
du Code civil. 

Une saisie-contrefaçon du film, basée 
en l'occurrence sur la loi de 1793, est 
abusive. 

Le Tribunal, 
Attendu que suivant exploit du 2 no- 

vembre 1949, la Soc. M. G. M. a assigné 
J. H. à l'effet, notamment, d'ordonner 

(i) Voir Gazette du Palais, 14-15-16 juin 19E0, 
et Bibliographie de la France, du 14 juillet 1950, 
Chronique. 

mainlevée de la saisie-contrefaçon du 
film intitulé La Femme de l'autre, pra- 
tiquée le 23 juin 1949, suivant exploit 
de B., huissier près le Tribunal civil de 
la Seine, et s'entendre condamner au 
paiement de la somme de 178 000 francs 
pour préjudice matériel et de la somme 
de 250 000 francs pour préjudice moral 
à titre de dommages-intérêts; 

Attendu que, de son côté, J. H. résiste 
à cette demande et, par voie de conclu- 
sions reconventionnelles, réclame à ren- 
contre de la M. G. M. 20 millions de dom- 
mages-intérêts et demande que le film 
La Femme de l'autre ne puisse être pro- 
jeté qu'avec l'indication de son nom dans 
le générique et sous astreinte de 50 000 
francs par infraction constatée; 

Attendu qu'à cette instance est inter- 
venue, d'une part, par conclusions en 
date du 17 novembre 1949, la Société des 
auteurs, compositeurs et éditeurs de mu- 
sique, au motif que le présent litige met 
en jeu les intérêts matériels et moraux 
des auteurs et, conjointement, demande 
qu'il soit fait droit à la demande de J. H. 
et qu'il soit jugé que les auteurs et com- 
positeurs, nonobstant la cession qu'ils 
ont pu consentir de leur droit de repro- 
duction, conservent le droit d'exiger que 
leurs œuvres soient dans tous les cas 
présentées sous leur nom au public; d'au- 
tre part, par conclusions en date du 13 
décembre 1949, la Confédération natio- 
nale du cinéma français qui, au nom des 
syndicats des diverses branches de l'in- 
dustrie cinématographique qu'elle grou- 
pe, fait valoir que la saisie-contrefaçon 
est un attribut du droit d'édition et 
qu'elle est abusive lorsque les droits pa- 
trimoniaux ont été cédés et que l'auteur 
prétend que son droit moral a été violé 
et demande, en conséquence, qu'il soit 
déclaré que la saisie pratiquée par J. H. 
est abusiye et lèse les intérêts de l'in- 
dustrie cinématographique; 

Attendu qu'au cours d'une représenta- 
tion du film La Femme de l'autre pro- 
jeté par la M. G. M., J. H., le 23 juin 
1949, a fait procéder à la saisie dudit 
film, en vertu des lois des 19 et 24 juil- 
let 1793, motif pris que le thème princi- 
pal de la musique du film était constitué 
par l'air de la chanson Vous qui passez 
sans me voir, dont J. H. réclame la com- 
position et que le générique laissait sup- 
poser que H. S. en est le compositeur, 
son nom seul figurant après les mots 
«musical score»; 

Attendu que la demanderesse fait va- 
loir que cette saisie est sans droit, au 
motif que J. H. a cédé aux éditions V. 
tous ses droits sur ladite chanson, et que, 
la saisie-arrêt étant un attribut du droit 
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d'édition, J. H. n'avait donc, dès lors, 
plus aucune qualité pour recourir aux 
dispositions du décret de 1793; qu'au 
surplus, s'agissant en l'espèce non d'une 
représentation frauduleuse d'une œuvre, 
mais d'une simple omission dans le gé- 
nérique d'un film, la procédure excep- 
tionnelle prévue par ledit décret de 1793 
ne pouvait recevoir, ici, son application; 

Attendu que J. H. réplique en soute- 
nant que la cession de ses droits par un 
auteur laisse subsister intact, au profit 
de ce dernier, le droit moral dont l'at- 
tribut essentiel est, pour le titulaire, de 
pouvoir exiger que son œuvre soit pré- 
sentée au public sous son nom, et qu'en 
conséquence la présentation, sous le nom 
d'un autre, constitue incontestablement 
une contrefaçon, tombant sous le coup 
des lois des 19 et 24 juillet 1793; 

Attendu qu'il est constant qu'en mars 
1936, J. H. a cédé aux éditions V. la pro- 
priété de l'œuvre portant le titre Vous 
qui passez sans me voir, et qu'ainsi l'ac- 
quéreur s'est trouvé subrogé d'une façon 
expresse dans les droits d'édition au sens 
le plus large du mot, à faire exécuter 
en tous lieux, et à faire faire par toutes 
personnes de son choix les arrangements 
jugés utiles ou nécessaires (adaptation, 
extraits, abrégés); 

Attendu que, quels que soient les ter- 
mes de ladite cession, par laquelle J. H. 
a abandonné ses droits d'édition, de re- 
présentation, d'arrangement, ce dernier 
n'en reste pas moins titulaire du droit 
moral d'auteur, qui, à côté, des droits 
patrimoniaux cessibles, présente le carac- 
tère essentiel d'incessibilité et constitue 
la sauvegarde de la personnalité artis- 
tique de l'auteur; 

Attendu que, parmi les prérogatives 
principales ressortissant au droit moral 
de l'auteur, il convient de citer en pre- 
mier chef le droit pour celui-ci d'exiger 
que l'œuvre soit publiée sous son nom 
ou sous sa signature; 

Attendu que J. H. ne reproche pas à 
la M. G. M. d'avoir incorporé son œuvre 
dans la bande sonore du film, mais lui 
fait grief de n'avoir pas cité son nom et 
d'avoir libellé le générique du film de 
telle sorte que le public peut être amené 
à penser que l'auteur de la musique du 
film est un compositeur qui, en réalité, 
s'est borné à faire des arrangements, 
adaptations avec des œuvres diverses, 
parmi lesquelles figure la chanson Vous 
qui passez sans me voir; 

Attendu qu'il n'est pas dénié que la- 
dite chanson a été utilisée dans le film 
intitulé Desire me ou La Femme de l'au- 
tre à 19 reprises différentes par extraits 
de durée variable et qu'il résulte du cons- 

tat dressé le 16 juin 1949 par B., huis- 
sier, que dans le générique du film, au 
tableau «Music score», figure le seul nom 
d'H. S. et que le nom de J. H. n'apparaît 
à aucun moment; 

Attendu que c'est donc à bon droit 
que J. H. peut prétendre qu'en l'espèce 
son droit moral d'auteur a subi une vio- 
lation grave; 

Attendu que cette violation du droit 
moral, qui survit à une cession des droits 
d'auteur, trouve sa sanction dans les 
dispositions de l'article 1382, et non dans 
celles des décrets-lois de 1793; que si, 
en effet, celles-ci prévoient la saisie-con- 
trefaçon, elles exigent d'une façon pré- 
cise, pour la mise en œuvre de cette me- 
sure, que l'édition ait eu lieu sans la 
permission de l'auteur; 

Or, attendu que dans la cause ladite 
autorisation a été accordée par J. H. aux 
termes de la cession susindiquée; que la 
M. G. M. est donc bien fondée à tenir 
pour abusive la saisie-contrefaçon du 23 
juin 1949, à demander la mainlevée de 
cette dernière, ainsi que celle de la con- 
signation de 5 millions, qui a été consé- 
cutivement faite le 23 juin 1949, et à 
réclamer des dommages-intérêts pour le 
préjudice par elle subi en raison de cette 
mesure; 

Attendu que le tribunal a les éléments 
suffisants pour fixer, compte tenu de la 
durée de la saisie et de la consignation 
ci-dessus rappelée à 230 000 francs le 
montant des dommages-intérêts, toutes 
causes confondues; 

Mais attendu que, de son côté, J. H. 
est en droit de réclamer des dommages- 
intérêts en réparation du dommage par 
lui subi à la suite de la violation ci-des- 
sus constatée de son droit moral d'au- 
teur, violation d'autant plus préjudicia- 
ble que si l'œuvre a été publiée avec l'au- 
torisation de l'auteur, cette édition non 
seulement ne mentionne pas le nom du 
créateur, mais en outre a eu lieu dans 
des circonstances telles qu'elle pouvait 
autoriser l'attribution de l'œuvre à un 
tiers; 

Attendu qu'assignée aux fins de cette 
réparation, la M. G. M. fait valoir qu'elle 
ne saurait être tenue des conséquences 
des griefs invoqués par J. H., au motif 
qu'elle ne joue dans cette affaire que le 
rôle de distributrice de films, et demande 
en conséquence sa mise hors de cause; 

Attendu que s'il est exact que la pro- 
duction du film n'est pas le fait de la 
M. G. M., il n'en demeure pas moins vrai 
que celle-ci a participé à la publication 
du film litigieux, publication qui forme 
l'élément essentiel du préjudice, et ce, 
en connaissance de cause, à partir du 

moment où la réclamation de J. H. lui a 
été connue par la saisie-contrefaçon; que 
cette circonstance engage la responsabi- 
lité de la M. G. M. et en détermine l'éten- 
due; 

Attendu que, compte tenu de la per- 
sonnalité de l'auteur, de la vogue de la 
chanson, de la productivité du film et de 
l'attitude de la M. G. M., le tribunal a 
les éléments suffisants pour fixer à 500 
mille francs le montant des dommages- 
intérêts que la M. G. M. devra payer à 
J. H. en réparation du préjudice à elle 
imputable; 

PAR CES MOTIFS, — Sur la recevabilité: 
Reçoit J. H. en sa demande reconven- 
tionnelle; déclare recevable l'interven- 
tion de la C. N. du C. F. et de la Soc. 
des auteurs, compositeurs et éditeurs dé 
musique; — Au fond: Sur la demande 
principale: Dit que la saisie-contrefaçon 
effectuée le 23 juin 1949, en vertu des 
lois des 19 et 24 juillet 1793, a été faite 
sans droit et qu'elle est en conséquence 
de nul effet; Ordonne la mainlevée de 
ladite saisie-contrefaçon, avec toutes ses 
conséquences de droit; Dit que la Société 
demanderesse sera autorisée à toucher 
de F. Fichot, avoué, la somme de 5 mil- 
lions consignée le 23 juin 1949; Condam- 
ne J. H., en raison du préjudice consé- 
cutif à la saisie-contrefaçon, à payer à 
la demanderesse 230000 francs à titre 
de dommages-intérêts, toutes causes con- 
fondues; Déclare bien fondée l'interven- 
tion de la C. N. du C. F.; Dit en consé- 
quence que la saisie pratiquée par J. H. 
sur le film La Femme de l'autre est abu- 
sive et qu'elle va à rencontre des inté- 
rêts de l'industrie cinématographique, 
représentée par ladite Confédération, et 
condamne J. H. à 1 franc de dommages- 
intérêts au profit de cette dernière; — 
Sur la demande reconventionnelle: Dé- 
clare celle-ci bien fondée, en conséquen- 
ce, condamne la M. G. M. à payer à J. H., 
à titre de dommages-intérêts, la somme 
de 500 000 francs; Dit qu'à partir du ju- 
gement, le film La Femme de l'autre ne 
pourra être projeté qu'en faisant men- 
tion dans le générique du nom de J. H., 
et sous astreinte de 30 000 francs par 
infraction constatée, et ce, pendant le 
délai d'un mois, passé lequel il sera fait 
droit; — Déclare bien fondée la demande 
de la Société des auteurs, compositeurs 
et éditeurs de musique; Dit et juge que 
les auteurs compositeurs, nonobstant la 
cession qu'ils ont pu consentir de leur 
droit de reproduction, conservent le droit 
d'exiger que leurs œuvres soient dans 
tous les cas présentées sous leur nom 
au public, qu'ils sont fondés de réclamer 
réparation du préjudice tant matériel 
que moral qui leur est causé par l'omis- 
sion de leur nom et, à plus forte raison, 
par l'attribution à un tiers de la pater- 
nité de l'œuvre à défaut d'urgence; — 
Dit qu'il y a lieu à exécution provisoire. 

IMPRIMERIE COOPéRATIVE (Expédition du Droit d'Auteur), à Berne. 
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